
Annexe n°2 au Règlement relatif au Concours Design Zéro Déchet précisant 

les modalités du concours Design Zéro Déchet pour l’année 2024 

 

Article 1 Définition de la thématique du concours Design Zéro Déchet pour l’année 2024 
 

Pour cette 12ème édition, la thématique est « Les 1001 vies du mobilier ». 

Ainsi, il sera proposé aux étudiants de réfléchir à des projets visant à accompagner les acteurs 

professionnels de l’ameublement pour la conception d’un mobilier de maison évolutif, réparable et 

réemployable.  

Une note thématique précisant la réflexion créative proposée sera mise à disposition des étudiants 

lors des séminaires ainsi que sur le site internet dédié au concours 

(https://www.designzerodechet.fr/).  

Article 2 Calendrier du concours 2024 
 

Le calendrier prévisionnel de l’édition 2024 du concours est le suivant : 

 Le 14 Septembre 2023 : Evènement de lancement de la nouvelle édition ;  

 Octobre à décembre 2023 : Séminaires, webinaires et visioconférences afin de présenter dans 

les écoles le Syctom, le concours, la thématique de l’édition, et les enjeux liés à l’écoconception 

et la gestion des déchets ; 

 Décembre 2023 à février 2024 : Séminaires de suivi des projets dans les écoles afin d’apporter 

aux candidats des pistes d’amélioration sur leurs projets en cours de réalisation dans le cadre 

du concours ; 

 16 février 2024 à midi : Date limite du dépôt des dossiers de candidatures ; 

 Mars 2023 : Présélection des projets par un comité technique afin de désigner les projets 

finalistes ; 

 Avril 2024 : Désignation des lauréats du concours par le jury d’experts et du prix Syctom par 

les agents du Syctom ; 

 Juin 2024 : Cérémonie de remise des prix. 

 

Article 3 Dépôt des candidatures  
 

La date limite pour le dépôt des candidatures est fixée au 16 février 2024 avant 12h.  

Les dossiers seront à déposer à sur la plateforme dédiée via l’adresse suivante : 

https://syctom.wiin.io/fr/ 

 

  

https://www.designzerodechet.fr/
https://syctom.wiin.io/fr/


Article 4 Les catégories de prix de l’édition 2024 

 
Pour cette édition, cinq projets sont récompensés : 

Trois projets sont désignés lauréats par le jury et sont récompensés par un prix :  

- Prix concrétisation : attribué au projet estimé le plus pertinent et facile à concrétiser  
- Prix singularité : attribué au projet estimé le plus original et ingénieux 
- Prix éco-conception : attribué au projet estimé comme ayant le plus fort gain environnemental 

 

Le quatrième prix concerne le prix spécial du Syctom désigné par le Président ou le Directeur Général 

du Syctom. Le prix spécial du Syctom est présenté au jury au même titre que les autres projets 

sélectionnés mais ne peut pas être désigné lauréat par le jury.  

Le cinquième prix est issu du vote des étudiants finalistes qui choisissent leur projet « coup de cœur ». 

Article 5. Critères de sélection utilisés par le jury pour la sélection des dossiers 

 
Les membres du Comité Technique et du jury analysent les projets sur la base des critères suivants 

pour effectuer leur choix :  

1/Pertinence au regard de la réflexion thématique proposée  

2) Désirabilité & design  

3) Éco conception  

4) Faisabilité 

 

 


